
Commune de LE

Envoyé en préfecture le 02/08/2013
Reçu en préfecture le 02/08/2013

ASSl!.GE ': Reglement intérieur du Cimetière
Attlche 1e .=::::7 __ iIILI

REGLEME T 1 TERIEUR DU CIMETIERE DE LA
COMMU E DE LE PASSAGE

"'ou~. Laurent MICHEL. Maire de la Commune de LE PAS AGE (Isère)
\ u le Code général de- collecti ité Territoriale. notamment le articles L 2213-7 et suivants et les articles R2213-2
et :>ui\an! - :
\ u le Code Civil. notamment le articles 78 et sui ant :
Considerant quïl est indi pen able de pre crire toutes le me ures réclamées par la sécurité, la salubrité, la tranquillité
publique, le maintien du bon ordre et la décence dans le cimetière:
Vu les délibérations du Conseil Municipal en date du 6 octobre 2005 et du 25 février 2010.

Arrêtons:

Article l"r : Droit à inhumation, au dépôt d'urne ou à la dispersion de cendres

Ont droit à inhumation dan- une sépulture du cimetière communal ou au dépôt de leur cendres à l'espace cinéraire
communal :

Les personnes décédée ur le territoire de la commune;
Les personnes domiciliées ou a ant une résidence ur le territoire de la commune:
Le- per-onnes ayant droit à l'inhumation dan une épulture de famille ou une épulture collecti e.

1 e' terrain du cimetière comprennent:
Le terrain commun non encore concédé où peut être fondée la épulture de per onne dé .dée pour
lesqu Ile il n'a pas été demandé de con ce ion;
Le conc ions funéraire pour fondation de épulture privée;
L'espace cinéraire compo é du jardin du sou enir, du columbarium;
l 'ossuair communal.

ll nest pa' fixé d'horaire préci d'ouverture du cimetière. éanrnoins, il e t considéré que les visites au cimeti re ne
sont autori ées que du le é du jour à la tombée de la nuit. Toute visite n cturne est interdite.
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Pour les particuliers au une démarche admini trati e concernant 1 opération liée au cimetière oncessions,
travaux. inhumati n , exhumation ,réunion réductions de corp ,ouverture, dépôt d'urne, dispersions de cendre,
in-, .riptions, aveau prov isoire. ossuaire- ne pourra être traitée par corre pondance (courrier ou par mail) ou téléphone,
Pour tolite ce demande' officielle néce itant la ignature authentique du demandeur, ce dernier devra se pré enter
en per onn à la Mairie.
'>t!ule de pri 'es de renseignement afin d'initier ces démarche peu ent être effectuée par corre pondance ou
teleph me.
1 11e~ne p uvent, en aucun ca', être finali ées par ce biai .
1es entrepreneurs agréés pourront faire parvenir leur demande écrites authentifiées (date, cachet. n? d'agrément,
signature) par fax.

Titre II : AME

Article 5: Emplacements

Dans le cas d'acquisition de conce ion, soit en terrain vierge, soit sur des emplacements libérés par suite de non-
renouvellement ou d'abandon, l'emplacement de la conces ion, on orientation, son alignement, sont désignés par le
vlaire ou le agents délégué par lui à cet effet. Ce choix n'e t pas un droit du concessionnaire,
Cene décision doit être fondée ur de motifs d'intérêt général tel que le bon aménagement du cimetière.
La d .signation des emplacement era faite par l'admini tration municipale en fonction des besoins, des possibilités
offerte' par le terrain et des néce ités et contraintes de circulation et de service.
Le~ inter-tombes t les pa sages font partis du domaine communal.

Article 6 : Plan

Le cimetière e t composé de rangée. Au fur et à mesure de be oin , de nouvelles rangée seront affectées aux
sepulture . Chaque parcelle reçoit un numéro d'identification. n plan du cimetière est établi en mairie.

Article 7 : Registre et ficbier

l n regi stre et un fichier eront tenu par les services de la mairie, mentionnant pour chaque sépulture, les noms,
prenoms du défunt, le numéro de la parcelle, le date et lieu du décè et éventuellement la date, la durée et le numéro
de la conces ion et tous les renseignements concernant la conces ion et l'inhumation. La commune se réserve le droit
de demander aux familles des renseignements sur les inhumation afin de compléter son fichier,
Si la concession a été prévue pour recevoir plusieurs corps, le nombre de places occupées et de places disponibles sera
également noté sur le fichier après inhumation, ainsi que le mouvement des opérations funéraires exécutées dans les
concessions au cours de leur durée.

Titre III :MESURES D'ORDRE 1 TERIEUR ET DE URVEILLA CE DU CIMETIERE

Article 8 : Accès au cimetière

L' entree du cimetière est interdite:
- Aux personnes en état d'ébriété,

Aux marchands ambulant,
Aux enfants de moins de 10 ans non accompagnés,
Aux \ isiteurs accompagné d'animaux à l'exception de chien accompagnant les personnes malvoyantes,
A toute personne qui ne erait pas vêtue décemment.

Article 9 : Interdictions

Sont interdits à l'intérieur du cimetière:
Les cris, chants et diffusion de musique (sauf à locca ion d'une inhumation ou lors des cérémonies
commémoratives)
Les conversations bruyantes, les disputes;
L'apposition d'affiches, tableaux ou autre signe d'annonce sur les murs ainsi qu'à l'intérieur du cimetière;

2



Envoyé en préfecture le 02/08/2013

Heçu e~ préfecture le 02/08/2013
Le fait d'escalader le mur de clôture, les grille de épulture, de traverser le ).'lP.:~>~e monter sur les
monuments et pierre tombale, de couper ou d'arracher de plantes sur les tL.;m..:..;t..::....:.l:m~f.::.au.::.&:..:....;:a'-'a.::.u:;,.tr:;,.u.::.i'-'-,__ -_ ••._--__ -..., _
d'endommager de quelconque manière le épulture :

Le dépôt d'ordures à de endroit autres que ceux ré ervé à cet usage:
Le fait de jouer. boire ou manger:
La prise de photographie ou le tournage de film an autori ation de l' administration;
Le démarchage et la publicité, à lintérieur ou aux porte du cimetière:
Le quêtes ou collecte :
Les sonneries et l'utilisation de téléphone portable.

LI!:>personnes admi es dans le cimetière ain i que le per onnel )' tra aillant qui ne 'y comporteraient pas avec toute la
décence et le respect dus à la mémoire de morts ou qui enfreindraient quelqu'une des dispositions du règlement
~ ront expul ées.
Il est également interdit de laisser divaguer dans le cimetière de animaux domestiques ou de basse-cour, Les
propriétaires de ces animaux eront rendus responsables de la gêne et des dégradations occasionnées. Ils seront tenus à
réparation à leurs frais.

Article 10 : Vol

1.'administration municipale ne pourra, en aucun cas, être rendu responsable des vols qui seraient commis au préjudice
des famille'.

Article Il : Circulation de véhicule

l.a circulation de tout \ éhicule (automobile, remorque, scooter, motocyclette, bicyclette ... ) est interdite dans le
cimetière à l'exception:

Des fourgons funéraire :
Des voitures de sen ice et de véhicules employé par le entrepreneurs de monument funéraires pour le
transport des matériaux:
Des véhicules municipaux ou pri és travaillant pour la commune.

rticle 12 : Plantations

Aucune plantation en pleine terre ne peut être effectuée par le particulier, qu'il soit concessionnaire, ayant droit ou
simple usager.
Les plantations. en pot, bac ou jardinière, ne doivent jamais dépa er les limites du terrain concédé. Si elles viennent à
créer des dégâts aux tombes avoisinantes, le concessionnaire ou ses ayant droits seront seuls responsables. Si des
plantations occasionnent une gêne à la bonne circulation ou un risque pour la sécurité publique, la commune se réserve
le droit d'enlever d'office lesdites plantations.
\.) ule la commune peut effectuer des plantations à fins d'aménagement paysager du cimetière.

Article 13 : Entretien des sépultures

Le:>terrains seront entretenus par le familles ou le con ces ionnaires en bon état de propriété, les ouvrages en bon état
J conservation et de solidité.
l-aure par eux de satisfaire à ce obligations, I'adrnini tration municipale y pourvoira d'office et à leurs frais, Si un
monument funéraire pré ente un état de dégradation tel qu'il entraîne un danger pour la sécurité publique ou pur des
sépulture voisines, une mise en demeure de faire exécuter le rra aux indispensables sera transmise aux familles, au
concessionnaire ou à ses a ant droit. En ca d'urgence, le tra au nécessaires pourront être réalisés d'office à la
demande de l'administration communale et aux frais de la famill , du concessionnaire ou de es ayants droits.
L'administration communale pourra enlever les fleur coupée, couronnes déposées sur les tombes lorsque leur état
nuira à l'hygiène. à la salubrité ou au bon ordre.

TITRE IV : DISPO

Article1~ : Autorisation et taxes

Aucune inhumation ne pourra avoir lieu:
Sans demande écrite préalable d'inhumation et autorisation du Maire (celle-ci mentionnera l'identité de la
personne décédée, on domicile, l'heure et le jour de on décè ainsi que l'heure et le jour de son inhumation
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et les références de remplacement). Toute personne qui, ans cette autorisa!" 'Rlrlf~ai~J'rocéder à une
inhumation serait passible des peines portées à l'article R645-6 du Code pén r; IC e ==:;; -- &::;;

Sans demande écrite préalable d'ouverture de fosse ou de caveaux formulée par le concessionnaire ou son
représentant et sans autorisation du Maire.

Article 15 : Inhumation dite« d'urgence »

Aucun inhumation. sauf cas d'urgence, notamment en période d'épidémie ou si le décès a été causé par une maladie
contagieuse. ne peut être effectuée avant qu'un délai de 24 heures se soit écoulé depuis le décès. L'inhumation avant
le délai légal devra être prescrite par le médecin, la mention "inhumation d'urgence" sera portée sur le permis
d "inhumer par l'officier de l'Etat Civi 1.

Article 16 : Documents à fournir lors d'une inhumation

A l'arrivée du convoi, l'autorisation d'inhumation délivrée par le Maire de la commune ainsi que l'habilitation
préfectorale funéraire devront être présentées au repré entant de l'administration communale.
1oute personne qui manquerait à cette obligation erait passible des peines visées par l'article R645-6 du Code Pénal.

Article 17 : Jours d'inhumation

Aucune inhumation n'aura lieu le dimanche et les jours fériés.

Article 18 : Ouverture du caveau

1: OU" erture du caveau sera effectuée 24 heures avant l'inhumation pour ventilation, préparation et travaux éventuels
par les soins de la famille du défunt, à es frais.
La sépulture sera alors bouchée par des plaquesju qu'au dernier moment précédant l'inhumation.

Article 19 : Creusement en pleine terre

l'out creu ernent de sépulture en pleine terre devra être étayé olidement et entourée de bastaings pour consolider les
bords au moment de l'inhumation.

Article 20 : Vide sanitaire

Les concessions dépourvues de caveau devront respecter un vide anitaire (entre le sommet du dernier cercueil et le
-;01) d'une hauteur d! mètre.

TITRE V : DISPOSITIO

Article 21 : Fosses

Dans la partie du cimetière non encore concédée où peuvent être fondées des sépultures en terrain commun, chaque
inhumation aura lieu dans une fos e séparée. Le terrain commun e t une fosse mise gracieusement à la disposition des
familles pour une durée de 5 ans. Le tombe en terrain commun pourront être engazonnées ou recevoir une pierre
sépulcrale après demande écrite préalable et autori ation du Maire. Aucun travail de maçonnerie souterrain ne peut
être effectué dans les sépultures en terrain commun ur le quelle pourront être placés seulement des signes indicatifs
dont l'enlèvement sera facilement praticable.

Article 22 : Reprise en terrain commun

A lexpiration du délai de 5 ans prévu par la loi, l'administration municipale pourra ordonner la reprise des parcelles
du terrain commun. Notification era faite au préalable par les oins de l'administration municipale auprès des familles
des personnes inhumées. La décision de reprise sera publiée conformément au Code Général des Collectivités
Territoriales et portée à la connaissance du public par voie d'affichage (en mairie et à la porte du cimetière).
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Les familles devront faire enlever, dans un délai de trois mois à compter de la date de publication de la décision de
reprise, les signes funéraires et monuments qu'elles auraient placés sur les sépultures. A l'expiration de ce délai,
l'administration municipale procédera d'office au démontage et au déplacement des signes funéraires et monuments
qui n'auraient pas été enlevés par les familles.
L'adrnini tration municipale prendra immédiatement possession du terrain. Les signes funéraires, monuments et plus
généralement tous les objets et matériaux non réclamés deviendront irrévocablement propriété de la commune qui
décidera de leur utilisation.

Article 24: Exhumations en terrain commun

Il pourra être procédé à l'exhumation des corps soit fosse par fosse au fur et à mesure des besoins, soit de façon
collective par parcelle.
Le Maire pourra ordonner soit le dépôt des restes mortels exhumés à l'ossuaire du cimetière, soit leur incinération et la
dispersion des cendres dans le jardin du Souvenir. Dans tous les cas, les restes mortels qui seraient trouvés dans la ou
les tombes seront réunis avec soin dans un reliquaire. Les débris de cercueils seront incinérés.

Titre VI : DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX SEPULTURES EN TERRAIN
CONCEDE

Article 25 : Tvpe de concession

:--.Jepeuvent acquérir une concession funéraire dans le cimetière Communal que les personnes ayant droit à inhumation
dans ledit cimetière (cf. supra article 1er).
A compter de la date d'application dudit règlement, les concessions délivrées dans le cimetière sont trentenaire ou
cinquantenaire. Les concessions antérieures conservent leur caractère perpétuel, sauf mention contraire dans l'acte de
concession.
Quant au nombre de places, on distingue 2 types de concessions:

- Concession simple avec 2 ou 3 places maximum,
- Concession double avec 4 ou 6 places maximum.

Les inhumations en terrain concédé peuvent avoir lieu en pleine terre ou en caveau.
Si un caveau a été construit, il peut être procédé en principe à autant d'inhumations qu'il a de cases dans le caveau, à
moins de procéder à des réductions ou réunions de corps dans les conditions prévues à l'article 76 du présent
règlement. Les familles désirant obtenir une concession dans le cimetière devront s'adresser en personne en Mairie.

Article 26 : Dimensions

Les emplacements pour sépulture particulières en terrain concédé ont pour dimensions:
- Concession simple: 1.00m x 2.40 m, sur 2 ou 3 niveaux en profondeur (=2 ou 3 places maximum),
- Concession double: 2.00m x 2.40m, sur 2 ou 3 niveaux en profondeur (= 4 ou 6 places maximum).

Les inter-tombes sont de 0.20m. Les inter-rangées sont de 0.20m.

Article 27 : Acquisition par anticipation d'une concession funéraire

Les terrains peuvent être concédés à l'avance.

Article 28: Choix de l'emplacement d'une concession funéraire

Le concessionnaire ne pourra choisir ni l'emplacement ni l'orientation de sa concession et devra respecter les
consignes d'alignement qui lui seront donnés (cf. supra ART.S)

Article 29 : Tarifs et versement des droits en concession funéraire

Les concessions sont accordées moyennant le versement préalable des droits de concession au tarif en vigueur au jour
de la signature.
Le règlement des droits de concession se fera auprès de la trésorerie dont dépend la commune.
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Les tarif sont fixés par délibération du Con eil Municipal. Ce tarifs sont joints en a ~~e~L1wésent règlement.
Foute concession donnera lieu à rétablissement d'un arrêté Municipal de concession au hCct~cre concessi -u..-....- ....,.
indiquera le montant de la conce sion, sa durée, son emplacement. le nom du concessionnaire et celui (ceux) du (des)
bénéficiaireis).

Article 30 : Jouissance de funéraires

Le contrat de concession ne con titue pas à un acte de vente et n'emporte pas droit de propriété, mais seulement de
jouissance et d'usage avec affectation péciale et nominative. Le con ce sionnaire n'aura aucun droit de vendre ou de
rétrocéder à des tiers le terrain concédé.
l'out terrain concédé ne pourra servir qu'à la sépulture du conces ionnaire, de es ascendants, ses descendants,
parents. alliés ou ayant droit. Le conces ionnaire aura cependant. le cas échéant. la faculté de faire inhumer
définitivement dans sa concession certaine per onnes, dûment dé ignées, n'ayant pas la qualité de parents ou d'alliés
mais auxquelles rattachent des liens exceptionnel d'affection ou de reconnaissance.
l.es fam iIles ont le choix entre:

une concession individuelle: pour la personne expressément désignée;
Une concession familiale: pour le concessionnaire et l'en emble de ses ayants droit;
une concession collective: pour les personne expres ément désignées en filiation directe ou sans lien
parental mais avec liens affectifs. 1\ est possible d'exclure dans ce type de concession un ayant droit direct.

Sauf stipulations contraires formulées par le conce sionnaire, les concessions seront accordées sous la forme de
concessions familiales. Le cas échéant, le caractère individuel ou collectif devra être expressément mentionné. Seul le
concessionnaire peut décider, de son vivant, de modifier le caractère familial, collectif ou individuel, de sa concession.
Ses ayant droits n'ont pas cette pos ibilité.

Article 31 : Urnes et cendres en conce sion funéraire

Même si ce n est pas sa de tination première, une concession funéraire pourra recevoir une ou des urne(s) cinéraire(s).
Dans tou les cas, ce dépôt ou reprise d'urnets) fera l'objet d'une demande écrite préalable en mairie et de
l' autorisation du Maire.
Ces opérations se feront obligatoirement en présence du Maire ou de son représentant.
Aucune dispersion de cendres en con ce ion funéraire n'est autorisée. Le dépôt ne peut se faire que dans une urne
cinéraire.

Article 32 : Scellement d'une urne sur pierre tombale

Dans le cas du dépôt dune urne sur la pierre tombale d'un caveau, c'est-à-dire à l'extérieur de celui-ci, l'urne devra
être scellée de manière à éviter le vol. Le urnes en matériau fragile, comme la porcelaine ou le verre, ne seront pas
admises. Si ce prescriptions n'étaient pas respectées. l'administration Municipale ne saurait en aucun cas être rendue
responsable de tout vol ou dégradation d'urne.
l.e scellement d'urne fera l'objet d'une demande écrite préalable en Mairie et de l'autorisation du Maire.
Ln cas de reprise ultérieure de l'urne. il faudra également une demande écrite préalable en Mairie et l'autorisation du
Maire.
Ces opérations se feront obligatoirement en pré ence du Maire ou de son représentant.

Les concessions de terrain devant échapper à toute opération péculative, elles ne sont susceptibles d'être transmises
qu' à titre gratuit, soit par voie de conce ion, de partage ou de donation. A défaut d'une telle disposition, la concession
rev ieru aux héritiers naturels qui en jouiront sans pouvoir en provoquer la division ou le partage.
Chaque cohéritier a le droit de faire inhumer dan la concession tous les siens, mais une personne étrangère à la
famille ne peut y être inhumée qu'avec le consentement de tous les héritiers. Le conjoint a, par sa seule qualité, droit
d se faire inhumer dans le tombeau de famille dont le de cuju était concessionnaire. 11 ne peut être privé de ce droit
que par la volonté formellement exprimée par le concessionnaire.
un des héritiers pourra être considéré comme seul bénéficiaire d'une concession si tous les ayants droit se désistent en
sa faveur par un acte écrit. Dan ce ca , le bénéficiaire devra produire un document officiel établissant la généalogie
du conce sionnaire décédé pour justifier et appuyer le désistement de ces cohéritiers. Ce document pourra être établi
par un notaire.
Si le concessionnaire est décédé sans laisser d'héritier et s'il n'a pas légué sa concession à une personne désignée dans
son testament. aucune inhumation ne sera autorisée dan sa conee sion.
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LI! concessions sont renouvelables à expiration de leur période de validité. Les ayant-droit du concessionnaire, dans
la me ure où ils sont connus, seront informés de l' expiration de la concession par avis de l'administration Municipale.
L ~ demandes de renouvellement sont reçues pendant la dernière année de la période en cours. Les héritiers du
concessionnaire pourront encore user de leur droit de renouvellement, à compter de la date d'expiration, pendant une
période de 2 ans. Si la conces ion n'est pas renouvelée, le terrain fera retour à la Commune, soit deux ans après
l'expiration de la concession, soit après l'expiration du délai de rotation afférent à la dernière inhumation.
Le renouvellement est entraîné obligatoirement par une inhumation dans la concession dans les cinq dernières années
dl! sa durée initiale et prendra effet à la date d'expiration de la période précédente.
Le renouvellement des concessions s'effectue au tarif en vigueur à la date du renouvellement.

Article 35 : Rétrocession des concessions funéraires

Le concessionnaire pourra, après avis du Conseil Municipal, être admis à rétrocéder à la Commune, à titre gracieux,
un terrain concédé non occupé. Aucune rétrocession de concession à la Commune ne fera l'objet d'un remboursement.

Article 36 : Procédures de reprise initiée par la commune

Pour libérer des emplacements afin de permettre de nouvelles inhumations dans de nouvelles concessions, la
Commune peut mettre en œuvre une procédure de reprise de anciennes concessions non entretenues ou à l'état
dabandon.
Lorsque, après une période de trente ans, une concession a ces é d'être entretenue, le Maire peut constater cet état
d'abandon par procès -verbal porté à la connai ance du public et des familles. Si, trois ans après cette publicité
régulièrement effectuée, la con ce sion est toujours en état d'abandon, le Maire a la faculté de saisir le Conseil
.\i1unicipal. qui est appelé à décider si la repri e de la conce sion est prononcée ou non. Dans l'affirmative, le Maire
peut prendre un arrêté prononçant la reprise par la Commune de terrains affectés à cette concession. (Art.2223-17 du
Code Général des Collectivités Territoriales.)
La procédure est régie par les articles R.2223-12 à R.2223-23 et L.2223-4 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Article 37 : Concessions funéraires gratuites

La commune peut, dans des cas exceptionnels, accorder à un particulier une concession gratuite, après avis du Conseil
Municipal. Il s'agit de situations d'une extrême rareté concernant de individus dont il est reconnu, de notoriété
publique, qu'ils ont œuvré de manière exceptionnelle pour la Commune et que leurs actions ont été d'une telle
importance qu'elles méritent une telle reconnaissance et gratitude.
Dans le cas de concession gratuite accordée par la Commune à un particulier, le conjoint du bénéficiaire pourra y être
inhumé.

Article 38: Concessions funéraire

La commune peut entretenir à ses frai certain conc sion . L bénéfice de cet entretien e t accordé de façon
exc ptionnelle par le Conseil Municipal. Il s'agit de ituation d'une extrême rareté concernant les individus dont il est
reconnu, de notoriété publique, qu'il ont œuvré de manière exceptionnelle pour la Commune et que leurs actions ont
été d'une telle importance qu'elles méritent une telle reconnai ance et gratitude. Il peut s'agir de concessions
gratuites. De plus, ce cas se pré ente le plus ouvent quand il n'y a plus de famille pour pouvoir à l'entretien.

Article 39: Autorisation de travaux

Toute intervention sur une sépulture e t oumise à la délivrance d'une autorisation de travaux par le Maire. Le
conc ssionnaire, ses ayants droits ou l'entrepreneur dé igné par la famille en fera la demande préalable écrite auprès
de la Mairie. Les interventions comprennent notamment: la pose d'une pierre tombale, la construction d'un caveau ou
d'une Fau se case, la pose d'un monument, la rénovation, l'installation d'étagères pouvant servir de support aux
cercueils dans les caveaux, la construction d'une chapelle, l'ouverture d'un caveau, la pose de plaques sur les cases du
columbarium.
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